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Introduction
Justice et politique : une relation particulière



Étudier la justice politique peut sembler absurde à l’heure où les termes « répression judiciaire » et « politique » apparaissent comme antinomiques. Cette contradiction, qui peut paraître choquante à nos contemporains, n’a cependant pas toujours existé1. Au Moyen Âge et au cours d’une grande partie de l’Ancien Régime, la justice est l’un des pouvoirs centraux de la royauté suivant le principe de concentration des pouvoirs.

Pour autant, même à l’époque contemporaine, cette séparation entre pouvoir politique et judiciaire est loin d’être évidente2. Les liens entre justice et politique demeurent complexes et dépendent pour beaucoup des rapports de force à une époque donnée. Ainsi, en France, la justice que l’on qualifie d’« ordinaire » a pu faire l’objet de pressions ou d’influences par le politique. On se souvient notamment des grands scandales sous la Troisième République3. Le pouvoir politique peut être tenté d’« étouffer » un dossier, de privilégier une juridiction, d’influencer voire de « corrompre » certains magistrats ou d’influer sur le cours de telle ou telle affaire.

De la même manière, lorsque le politique est en crise ou se trouve à tout le moins dans une situation moins dominante, des magistrats, usant au demeurant pleinement de leurs prérogatives d’interprétation de la loi, peuvent être tentés d’imposer leur vue et conduire ainsi à la constitution d’un droit nouveau. La justice est alors politisée et il peut apparaître un « gouvernement des juges », pour reprendre l’expression d’Édouard Lambert4.

L’histoire de la justice en France est ainsi ponctuée d’alternances entre tentative d’autonomie de la justice par rapport au politique et reprise en main du politique sur la justice. Cela est particulièrement vrai en période de crise comme sous le régime de Vichy.

De la fonction principale du juge qui est bien entendu de dire le droit, notamment dans des affaires aux enjeux fondamentaux, découle son rôle de régulateur d’une société en fonctionnement5. Garant des libertés fondamentales des individus, le juge conserve pour autant sa fonction ancestrale dans sa finalité d’installer, de développer voire de préserver l’autorité du pouvoir en place6. Suivant les époques, la justice peut être un rempart pour la démocratie ou au contraire un outil au service du pouvoir établi. Elle est donc de ce fait l’exacte représentation d’une période, de ses institutions, de ses mœurs, de son idéologie.

Afin de mieux caractériser la justice politique, une définition par son champ d’activité est indispensable7. Elle peut désigner, d’une part, la justice spéciale chargée de juger les crimes ou délits du personnel politique. Elle peut, d’autre part, se définir comme l’ensemble des mesures réprimant les actes portant atteinte soit à la structure socio-économique, soit au régime politique, soit au personnel politique. Elle vise alors à lutter contre les opposants au pouvoir en place, à les disqualifier, à les écarter des rôles publics et, ce faisant, à assurer la protection de ce même pouvoir. Les procès dits « politiques », dont la définition demeure toutefois incertaine8, sont l’archétype de cet aspect de la justice politique.

Le pouvoir politique peut assurer une répression de ses opposants en ayant recours à une justice ordinaire déjà en place, comme les tribunaux correctionnels, les juridictions militaires9 ou la Haute Cour10. Il peut également choisir d’utiliser ou de créer des juridictions d’exception ayant un champ de compétence matérielle politique. Cela a le double avantage de consacrer le pouvoir en place par l’affirmation de son monopole de la violence légitime11 et de disqualifier les comportements considérés comme illégitimes et/ou illégaux12. L’emploi de cette justice d’exception devient central dans le système pénal français dans des contextes sociaux ou politiques difficiles13.

La Révolution crée ainsi le Tribunal révolutionnaire dont les accusés ne bénéficient d’aucune prérogative en vue d’assurer une défense effective. Sous le Consulat, des tribunaux militaires spéciaux sont institués visant à combattre le brigandage (assimilé à une opposition politique) fonctionnant sans jury et sans possibilité de pourvoi en cassation. Sous la Restauration, des cours prévôtales sont établies avec une procédure simplifiée visant à accélérer le prononcé de la sentence sans recours. À la suite du coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte, les résistances sont réprimées par des commissions mixtes, ne comportant aucun magistrat du siège, avec une procédure expéditive, secrète et écrite. La Troisième République fait exception en n’ayant pas recours à ce type de juridictions, qui vont ressurgir en nombre avec le régime de Vichy.

Dès son avènement, en juin 1940, la justice est au cœur de la Révolution nationale de l’État français, ce que le garde des Sceaux Joseph Barthélemy (27 janvier 1941-26 mars 1943), rallié à Vichy dès août 1940, n’aura de cesse de rappeler14. L’État français fera des magistrats un instrument complice, au moins passif, de la collaboration. Ce processus d’assujettissement débute par l’acte constitutionnel no 9 du 14 août 1941, qui impose aux magistrats de prêter serment de fidélité au chef de l’État. Un seul magistrat de l’ordre judiciaire refusera ce serment d’allégeance à Pétain.

La justice sous l’État français évolue au gré des événements politiques et militaires. La première phase correspond à la mise en œuvre de la Révolution nationale et de son idéologie sous l’égide du nouveau garde des Sceaux, Raphaël Alibert (12 juillet 1940-27 janvier 1941). Cela passe notamment par la première épuration de la magistrature au moment du choix des hommes utiles à la mise en place des nouvelles institutions. Seuls 5 % des magistrats de France et d’Afrique du Nord sont révoqués15. La deuxième phase, au cours de l’été 1941, sous la responsabilité de Joseph Barthélemy, voit avec l’arrivée de l’amiral Darlan en qualité de chef de gouvernement de l’État français un très net durcissement à l’égard des opposants au régime. C’est une réaction directe à la dégradation de la conjoncture internationale, résultat de l’invasion de l’URSS par l’Allemagne. Le Parti communiste français entre dans la lutte armée contre l’occupant. Dans le même temps, l’État français précise son programme politique et la collaboration s’affirme davantage. Cette phase est marquée par une seconde vague d’épuration dans la magistrature et le développement des juridictions d’exception avec la création des sections spéciales et du tribunal d’État, dans une logique principalement de maintien de l’ordre16. La troisième phase coïncide avec le retour aux affaires de Pierre Laval. Elle est celle de la collaboration et du durcissement judiciaire à outrance menés par Joseph Barthélemy et surtout Maurice Gabolde, garde des Sceaux à partir du 26 mars 1943. Ces différentes phases sont toutes marquées par la volonté d’exclure et de persécuter « l’Anti-France » : les Juifs, les francs-maçons, les communistes, etc.17.

Ces évolutions de la justice traduisent l’importance qu’elle revêt pour un nouvel État en constante recherche de légitimité. Dès son avènement, le régime de Vichy considère la justice comme un enjeu politique majeur pour s’affirmer aux yeux des citoyens et de la communauté internationale en usant du monopole de la violence légitime contre l’ancienne République. L’idée est de s’inscrire dans la tradition de l’État de droit. Le procès politique de Riom qui se tient du 19 février au 15 avril 1942 en est le révélateur : il fait appel à l’institution judiciaire pour « éliminer » les représentants de l’ancien régime alors que le nouvel État français aurait la possibilité d’un traitement plus sommaire18. Dans le même temps, « la justice consacre mais aussi disqualifie : elle contribue au partage entre le légal et l’illégal, la force légitime et la violence illégitime, entre ce qui représente l’action politique tolérée et ce qui relève de l’infraction de droit commun interdite19 ». C’est la raison pour laquelle le régime de Vichy engage très tôt la justice dans un combat face à toutes les oppositions en les traitant comme des personnes ordinaires. Cela explique sans doute pourquoi le « premier Vichy » a majoritairement recours à des tribunaux ordinaires. Les tribunaux correctionnels traitent ainsi les affaires de propagande communiste jusqu’en août 1941, de propagande gaulliste et en même temps d’offense au chef de l’État. Ils sont également au cœur de la lutte contre les Juifs. Jusqu’en novembre 1942, les tribunaux militaires demeurent, quant à eux, compétents en zone libre pour juger des affaires communistes et gaullistes. Il est à noter dans cette même logique que le tribunal d’État, créé le 7 septembre 1941 et dont la compétence est très générale, connaît tout autant d’affaires politiques que de délinquance « ordinaire » : trafiquants liés au marché noir, avorteuses ou voleurs de colis de prisonniers. L’ordinaire rejoint ainsi l’exception, dont l’État français use et abuse, rendant cette justice de temps de crise difficilement compréhensible. Les enchevêtrements, les concurrences construisent en effet un dispositif judiciaire complexe, dont la cohérence n’est pas évidente et peu lisible. Outre les compétences des juridictions ordinaires évoquées ci-dessus qui demeurent, pas moins de dix juridictions d’exception sont créées, dont neuf ont une compétence à visée politique.

Si durant la période d’existence du régime de Vichy l’histoire politique et l’histoire judiciaire sont associées, l’historiographie récente tend à mettre en exergue une part d’héritage républicain20. Ainsi, si la rupture avec le régime parlementaire ne fait aucun doute, le nouveau régime conserve un certain nombre de pratiques qui en sont issues. S’agissant plus particulièrement de la justice, l’État français, même s’il impose aux magistrats de prêter un serment de fidélité au chef de l’État, entend s’appuyer sur un corps de magistrats en place sous le précédent régime. Ceux-ci lui restent d’ailleurs fidèles jusqu’à la fin même si l’évolution des circonstances conduit de plus en plus de juges à se désolidariser de la politique de Vichy. L’histoire de la répression de l’activité communiste en est un parfait exemple. L’État français s’appuie, pour créer certaines des juridictions d’exception, sur les lois mises en œuvre dès 1939, en particulier le décret-loi du 26 septembre 1939 portant dissolution des organisations communistes21.

De par leur situation géographique et politique, les juridictions parisiennes occupent une place à part dans l’environnement judiciaire français. La cour d’appel de Paris est la plus importante en France en termes de nombres de dossiers jugés ainsi que de magistrats qui la composent. Les affaires traitées, qui peuvent être dans certains cas plus emblématiques et symboliques, notamment en matière politique, ont par ailleurs une connotation particulière s’agissant tant des enjeux que de l’exemplarité vis-à-vis des juridictions provinciales.

Contrairement à une idée répandue, les tribunaux ordinaires ont eu une activité intense au cours de toute cette période. Les chambres correctionnelles du tribunal de la Seine ont ainsi connu une activité « normale » voire, à certaines périodes, supérieure à leur activité d’avant guerre. En matière de répression politique, le tribunal de la Seine statue principalement sur des propos défaitistes/antinationaux au cours du premier semestre 1940. Les communistes sont ensuite les principaux inculpés entre juin 1940 et août 1941 (date à partir de laquelle le parquet les oriente vers la section spéciale). En parallèle, à partir de septembre 1941, à la suite de la mise en œuvre d’un « nouveau statut juif »22, et jusqu’à la fin de l’année 1942, le tribunal correctionnel de la Seine juge de nombreuses personnes qui n’ont pas respecté leurs obligations de recensement. Les années 1943 et 1944 sont, quant à elles, marquées par de multiples dossiers de désertion et d’évasion. La cour d’appel de Paris connaît une évolution similaire, à l’exception notable du fait que les cas d’appel sur les infractions liées au statut juif sont beaucoup plus rares.

En parallèle, les juridictions d’exception qui sont mises en place dans le ressort de la cour d’appel de Paris ont aussi une place particulière dans le système judiciaire instauré par l’État français, et ce d’autant plus qu’elles sont parmi les premières en action en zone occupée et en France. Elles sont donc étroitement surveillées tant par l’État français que par les autorités d’occupation. Parmi les trois qui ont siégé dans le ressort de la cour d’appel de Paris, seules deux ont un intérêt tout particulier, la section spéciale et le tribunal d’État. Le tribunal spécial des agressions nocturnes semble en effet avoir eu une influence limitée dans le ressort de la cour d’appel de Paris avec vingt-deux dossiers transmis à cette juridiction entre mai 1943 et juin 194423.

À l’issue d’une première audience le 27 août 1941 déterminante pour son avenir et en définitive jugée peu satisfaisante avec seulement trois condamnations à mort prononcées sur les six attendues, la section spéciale de la cour d’appel de Paris perd beaucoup de son intérêt répressif pour Vichy et pour l’occupant. Les dossiers qu’elle juge ensuite sont donc principalement limités à des cas de propagande, les affaires les plus importantes étant confiées à d’autres juridictions plus rigoureuses dans la répression et surtout moins « indépendantes ». Les juridictions militaires allemandes conservent la répression des attentats communistes, laissant aux sections spéciales les seules infractions « politiques »24. Le tribunal d’État, section de Paris, est une juridiction un peu à part dans le sens où son caractère de juridiction d’exception politique ne fait aucun doute. Pour autant, seules cinq affaires jugées sont à proprement parler politiques, les autres dossiers se rapportant tous à des délits de droit commun aggravés par les circonstances de la guerre.

Elles n’en demeurent pas moins très emblématiques. Étudier ces juridictions parisiennes qui n’ont quasiment pas fait l’objet de travaux de recherche25, c’est également s’intéresser à leur positionnement au cœur de la justice en zone occupée avec un occupant omniprésent et omnipotent. C’est aussi définir le rôle de ces juridictions et leurs réels champs de compétences vis-à-vis notamment des autres juridictions d’exception, du tribunal militaire allemand ou même des tribunaux ordinaires, notamment le tribunal correctionnel de la Seine. C’est enfin appréhender au plus près les réalités de l’ordre judiciaire mis en place par l’État français.

Pour avancer dans cette voie, les sources sont nombreuses, multiples et d’accès relativement aisé. La période de l’État français (juillet 1940-août 1944) est extrêmement riche compte tenu de l’intense répression pénale, même si des disparités existent en fonction des juridictions. La documentation disponible ne permet pas un traitement identique entre les juridictions d’exception, dont les dossiers de procédure ont été conservés, et les juridictions de droit commun, dont la source principale demeure les jugements ou arrêts.

Une approche statistique permet de percevoir les évolutions sur toute la durée de l’existence de ces juridictions, dans la manière de qualifier juridiquement les faits visés par les différentes lois « politiques », de les juger et de les sanctionner. Cela permet ensuite de mesurer la perméabilité et l’adaptabilité de ces juridictions aux exigences posées tant par l’État français que par les autorités d’occupation, en particulier s’agissant des modifications législatives relatives au corpus juridique encadrant l’action répressive de ces différentes juridictions. Enfin, et au-delà de ces deux aspects purement judiciaires, cela permet d’approcher dans sa globalité la répression politique pendant l’Occupation, par exemple celle visant l’activité communiste dans le ressort de la cour d’appel de Paris26, de la plus petite infraction (L’Internationale chantée en état d’ivresse par exemple) au démantèlement de véritables réseaux (comme celui présent en Seine-et-Oise, dans l’actuel département des Yvelines).

Par ailleurs, une analyse détaillée des dossiers de procédure les plus significatifs conduit à découvrir une mine d’informations tant sur le travail des forces de l’ordre et des juges d’instruction que sur l’activité communiste et plus généralement politique et résistante dans le ressort de la cour d’appel de Paris. Ils sont toutefois très inégaux en fonction des infractions, de la complexité des faits et de la période où ils ont été commis.

L’addition de ces deux méthodes complémentaires offre une connaissance précise de l’ensemble de l’activité judiciaire des juridictions parisiennes en matière de répression politique sous Vichy. Elle permet d’appréhender, au plus près de la vie des juridictions, les ressorts de la répression politique menée par l’État français en présence de l’occupant.

La finalité de cet ouvrage est d’étudier la manière dont les magistrats parisiens ont rendu leurs décisions, afin de mesurer leur influence sur la répression politique dans le ressort de la cour d’appel de Paris mais aussi à l’échelle de la politique répressive suivie par l’État français et l’occupant. Cette justice politique est le résultat d’un triple aboutissement : tout d’abord, celui du processus de radicalisation de l’État français, ensuite celui de l’instrumentalisation de la justice et enfin celui de la collaboration judiciaire. Au-delà du seul rôle joué par les différentes juridictions ordinaires ou d’exception et des magistrats, il s’inscrit dans une histoire beaucoup plus vaste et c’est en ce sens qu’il pourra être utile à la compréhension du régime de Vichy, de l’Occupation et de la justice en zone occupée.
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Carte administrative et judiciaire de la France, 1940-1944
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Zoom sur le ressort de la cour d’appel de Paris








Lexique


Action publique : action en justice devant une juridiction répressive afin que l’auteur d’une infraction soit poursuivi.

Compétence matérielle : faculté pour une juridiction de connaître un litige.

Connaître de : prendre en charge et juger une affaire.

Cour d’appel : juridiction de droit commun chargée de statuer sur les appels interjetés à l’encontre des décisions rendues par les tribunaux de première instance. Son ressort géographique correspond généralement à plusieurs départements.

Infirmer un jugement : annulation d’un jugement par la juridiction d’appel.

Interjeter appel : faire appel d’une décision de première instance.

Ministère public : ensemble des magistrats chargés devant certaines juridictions de veiller à la défense de l’intérêt général et de la loi.

Parquet : ensemble des magistrats composant le ministère public au sein d’un tribunal.

Parquet général : ensemble des magistrats composant le ministère public au sein d’une cour d’appel ou de la Cour de cassation.

Parquetier : membre du parquet.

Plainte avec constitution de partie civile : acte par lequel une victime d’un crime ou d’un délit met l’action publique en mouvement.

Procureur général : magistrat à la tête du ministère public au sein d’une cour d’appel.

Procureur de la République : magistrat à la tête du ministère public au sein d’un tribunal.

Réformation : modification partielle ou totale d’une décision de première instance par une cour d’appel.

Rôle d’audience : registre tenu par une juridiction relatant toutes les affaires jugées au cours d’une audience.

Service du ministère de la Justice à Paris : le ministère de la Justice est basé à Vichy mais dispose d’une antenne en zone occupée à Paris.

Siège : ensemble des magistrats assurant le rendu de la justice et le prononcé des décisions.

Substitut : magistrat assistant le procureur de la République ou le procureur général.

Tribunal correctionnel : juridiction de première instance en charge d’appliquer le droit pénal.








CHAPITRE 1
La répression politique en France entre permanence et rupture



Tout au long du XIXe siècle, le prétoire est un lieu et un terrain d’action pour les affrontements politiques, mais il n’existe pas de justice spécifiquement politique en dehors des procès politiques qui jonchent l’histoire de France1. La difficulté majeure pour le droit français, en particulier le droit pénal, est de déterminer le caractère politique de l’infraction et du prévenu. Cette situation conduit à de nombreuses interrogations pour savoir s’il s’agit d’une justice particulière avec ses propres codes, compétences, procédures et modalités de sanction.

Loin de s’affranchir d’une pratique judiciaire importante devenue relativement banale avec la montée en puissance des anarchistes et communistes à partir de la fin du XIXe siècle, le régime de Vichy ne peut pas se priver de la place importante occupée par la justice en matière de répression politique et de maintien de l’ordre. Pour autant, les termes « justice politique » ou « répression politique » ne sont jamais utilisés dans les textes législatifs ou administratifs entre 1940 et 1944. Il n’est donc pas forcément aisé de distinguer ce qu’est la justice politique sous Vichy et par là même qui sont les cibles de cette répression.


De la Révolution à la Restauration : l’instauration progressive d’une répression politique en droit français

Le droit organisant la répression politique est par essence mouvant et instable. Il n’est pas pour autant une législation purement passive, reflet de circonstances et phénomènes extérieurs. Il existe en réalité de multiples interactions entre les causes de la répression politique et ses effets. Deux facteurs paraissent néanmoins prédominants. Le premier est « […] la perception du pouvoir en place de son opposition et du degré de légitimité qu’il lui concède2 ». La qualification d’infraction politique donne en effet une légitimité à l’opposant et à ses idées. Dans le même temps, elle permet au pouvoir en place de l’instrumentaliser en évitant une possible radicalisation de son action dans l’hypothèse où cette qualification lui serait déniée. De son côté, cet adversaire y gagne : un statut plus protecteur, une situation carcérale améliorée et une tribune pour tenter de gagner l’adhésion de l’opinion publique.

Le second facteur est le comportement de l’opinion publique3. La perception par l’opinion publique de la répression politique est donc tout aussi déterminante que sujette à de fortes variations en fonction des périodes. Elle peut consister en une adhésion plus forte au pouvoir en place qui réprime des fauteurs de troubles attentant aux fondements du régime et de ce fait étant extrêmement dangereux. Au contraire, elle peut prendre fait et cause pour l’opposant en considérant comme totalement arbitraire la répression dont il est la victime.

Cette ambivalence de l’opinion publique se retrouve également chez les juristes étudiant ce concept. D’un côté, certains considèrent le délinquant politique comme particulièrement dangereux. Il doit donc être réprimé en conséquence avec une législation prévoyant des sanctions à la hauteur de la gravité des faits commis contre le pouvoir. De l’autre, l’opposant est perçu comme un être agissant pour ses idéaux, pour la société, pour la nation. Il doit dès lors recevoir un traitement des plus favorables. Généralement, la première perception apparaît plutôt en période de crise ou de régime autoritaire, la seconde au contraire au cours de phases plus pacifiées ou démocratiques. L’histoire récente de la répression politique suit donc les vicissitudes des changements de régimes politiques en France.

Sous la Révolution et le Premier Empire, « […] toute infraction prend une coloration politique, toute justice tend à devenir politique4 ». Le Code pénal, adopté le 26 septembre 1791 et promulgué le 6 octobre 1791, fait en effet apparaître le délit politique en droit français. Cette création est intimement liée aux préoccupations de l’Assemblée constituante de maintenir l’ordre public. Un titre entier du Code est ainsi consacré à prévenir toute atteinte contre l’État ou la nouvelle Constitution. Pour autant, aucune peine spécifique n’en vise les auteurs.

Une autre question n’est pas tranchée : quelle juridiction jugera ces délinquants ? L’Assemblée constituante adopte une position de compromis en donnant compétence le 14 octobre 1789 à une juridiction de droit commun, le Châtelet, pour juger les crimes de lèse-nation. Cette incrimination donne lieu à quarante-trois procédures d’octobre 1789 à octobre 1791. La nouvelle juridiction apparaît comme relativement clémente avec une seule condamnation à mort.

Cette position de compromis résiste jusqu’au 10 août 1792 et la prise des Tuileries qui conduit à renverser le roi. L’Assemblée législative décide alors, sans doute pour éviter de nouveaux heurts, la création du Tribunal du 17 août, première tentative d’organisation d’une justice politique d’exception, prémisse de la Terreur. Une soixantaine d’affaires lui seront soumises avant sa disparition en novembre 1792. À cette date, les procédures entamées sont renvoyées devant le tribunal criminel départemental, juridiction de droit commun qui intervient seule en matière d’infraction politique jusqu’en mars 1793.

À la suite du procès et de la mort du roi, la Convention poursuit son œuvre visant à remodeler le système judiciaire. Dans un contexte contre-révolutionnaire, de guerre aux frontières et de crise économique sévère, le patriotisme est exacerbé et la lutte contre les ennemis de l’extérieur mais aussi de l’intérieur devient une priorité. Par décret du 10 mars 1793, un tribunal criminel extraordinaire est institué, dépendant de la Convention qui concentre ainsi tous les pouvoirs. Cette juridiction est compétente pour « toute entreprise contre-révolutionnaire, de tous attentats contre la liberté, l’égalité, l’unité, l’indivisibilité de la République, la sûreté intérieure et extérieure de l’État, et de tous les complots tendant à rétablir la royauté, ou à établir toute autre autorité attentatoire à la liberté, à l’égalité et à la souveraineté du peuple, soit que les accusés soient fonctionnaires civils ou militaires, ou simples citoyens5 ». Des peines spéciales sont prévues pour les délinquants politiques et leurs familles. De sa création à son changement de nom le 29 octobre 1793 en Tribunal révolutionnaire, environ 30 % des condamnations sont des peines capitales6.

La loi du 10 juin 1794 constitue la bascule d’une justice politique ordinaire d’exception à une justice politique extraordinaire d’exception fondée sur la raison d’État7. Le Tribunal révolutionnaire est dorénavant compétent pour « […] punir les ennemis du peuple ». Ces derniers sont « […] ceux qui cherchent à anéantir la liberté publique, soit par la force, soit par la ruse8 ». La procédure est également modifiée : élargissement du droit de traduire un prévenu devant cette juridiction, procédure de jugement accélérée, droits de la défense limités, etc. Le tribunal est restreint dans les peines pouvant être prononcées, une seule étant prévue : la peine de mort. Son influence demeure cependant limitée. Si la répression politique s’est accrue durant cette période avec un taux de condamnation à mort des tribunaux révolutionnaires porté à environ 60 % des prévenus, il n’existe pas de pic répressif à la suite de la mise en place de cette nouvelle loi9.

Cette première étape dans la constitution d’un délit et d’une justice politique est marquée par une certaine séparation entre délinquant politique et de droit commun mais également par l’idée qu’il convient de le réprimer plus sévèrement compte tenu de sa nocivité pour le pouvoir en place. À l’issue de la Terreur, un revirement s’opère conduisant à une réorganisation du Tribunal révolutionnaire. La procédure ordinaire s’applique dorénavant ainsi que le respect des droits de la défense10. Son caractère de juridiction d’exception subsiste cependant.

Le Tribunal révolutionnaire est supprimé par décret du 12 prairial an III (31 mai 1795). À partir de cette date, ce sont les tribunaux criminels départementaux qui assurent la répression des délits politiques avec toutefois le maintien d’une procédure spéciale. Cela n’empêche pas la Convention thermidorienne de désavouer la Terreur en usant à son tour de l’institution judiciaire et de la justice d’exception11.

La fin de la Convention et le Directoire sont marqués par de nouveaux troubles. Par une loi de police (proche de la loi martiale) du 1er germinal an III (21 mars 1795), une juridiction d’exception est rétablie, la Commission militaire. Proche de la cour martiale, elle est totalement soumise au pouvoir politique, mais son influence paraît néanmoins limitée. Même si elle disparaît très rapidement, elle est symbolique de la manière dont le pouvoir politique appréhende la répression des opposants en usant d’une force docile, l’armée. Cela se retrouve à plusieurs reprises dans l’histoire de la répression politique judiciaire, notamment sous le Consulat puis l’Empire à l’encontre du duc d’Enghien (1804) ou du général Malet (1812).

Durant la période napoléonienne, la répression des délits de caractère politique n’évolue pas. Il faut attendre le Code pénal de 1810 pour qu’elle fasse l’objet de modifications, sans aucune réelle distinction formelle entre crimes de droit commun et crimes politiques. La finalité de cette législation est une nouvelle fois d’assurer et de consolider l’ordre social et politique. Dans un climat politique marqué par des conspirations et des complots contre le pouvoir en place, le caractère dangereux du délinquant politique prédomine. Le Code pénal de 1810 est beaucoup plus rigoureux à l’égard de cette délinquance que ne l’était celui de 1791. Cette sévérité se mesure par l’omniprésence de la peine de mort comme sanction individuelle ou collective. Les autres peines sont le bannissement ou la déportation pour les cas les moins graves. La confiscation des biens des coupables revêt également un caractère automatique. Le crime de lèse-majesté réapparaît. Il est assimilé au parricide et puni comme tel, symbole d’une distinction entre infraction politique et de droit commun demeurant ténue.

Les Chartes de 1814 et 1830 instituent deux régimes politiques monarchiques aux pouvoirs limités face à des oppositions importantes en matière politique et sociale. La Restauration perpétue la vision de l’infraction et du délinquant politique établie sous le Premier Empire. La sévérité prime pendant toute cette période, tant par un renforcement de cette législation que par l’instauration à nouveau de juridictions d’exception. Ainsi, en réponse à chaque acte d’hostilité, une nouvelle loi répressive fait son apparition. De nombreux autres délits pour propos ou actes séditieux sont également créés.

Dans un contexte difficile pour la monarchie, le pouvoir politique crée une nouvelle juridiction d’exception : les cours prévôtales. Composées de militaires et de magistrats civils, elles ont compétence pour juger notamment des nombreuses infractions à caractère politique ou militaire et des crimes tendant à troubler l’ordre public. Leur influence en matière de répression politique doit être relativisée, ces affaires ne représentant qu’un peu plus de 10 % des dossiers jugés, avec toutefois de grandes diversités locales12. Dans ce domaine, elles sont en effet concurrencées par les conseils de guerre militaires (notamment sur les complots) et leur procédure encore plus secrète et expéditive.

La Restauration ouvre également de nouvelles perspectives en matière de répression politique avec l’instauration de la Chambre des pairs compétente pour « des crimes de haute trahison et des attentats à la sûreté de l’État13 ». C’est sur ce fondement juridique que s’organise le procès politique du maréchal Ney en 1815, puis celui des ministres de Charles X en 1830.




L’affirmation d’une tradition juridique et judiciaire de la répression politique au XIXe siècle

La monarchie de Juillet, issue des Trois Glorieuses, opère une véritable rupture dans l’instauration du délit politique en droit français. Par une loi du 8 octobre 1830, le délit politique devient une notion juridique. Toutefois, le législateur ne prend pas le soin de le définir, se contentant d’en faire une énumération. Ce faisant, la détermination du caractère politique d’un délit se limite à la seule nature de l’acte accompli et en aucun cas au mobile de son auteur. Pour autant, il ne faut pas donner une portée trop importante à ce texte, qui n’est qu’une loi de compétence juridictionnelle confiant les délits politiques et de presse aux cours d’assises.

La finalité de cette loi est d’atténuer la répression de ce type d’infractions en la confiant à des jurys populaires qui seraient empreints d’une plus grande compassion que les magistrats professionnels. La spécificité du délinquant politique apparaît par la suite dans le régime de faveur et d’indulgence dont il bénéficie. La loi du 28 avril 1832 institue une échelle de peines différentes de celle de droit commun. La peine de mort qui demeure applicable est en réalité factuellement écartée (à l’exception des contumax) ou commuée en des peines moins graves. Elle est définitivement abolie par le décret du 28 février 1848 et remplacée le 8 juin 1850 par la déportation dans une enceinte fortifiée. Le pouvoir exécutif dispose en outre de prérogatives pour atténuer l’œuvre du pouvoir judiciaire, comme l’amnistie individuelle ou collective. Il conserve également le droit de grâce dont il fait usage à plusieurs reprises. En vue de donner une image plus libérale du régime et de satisfaire l’opinion publique, le régime de faveur du délinquant politique se matérialise aussi dans l’organisation des conditions de détention.

À partir du Second Empire mais surtout dans les premières années de la Troisième République, tant le législateur que la jurisprudence14 vont progressivement supprimer la distinction entre délit politique et de droit commun. Par deux décrets des 31 décembre 1851 et 25 février 1852, le tribunal correctionnel redevient compétent pour juger les prévenus politiques aux dépens de la cour d’assises. Les magistrats professionnels récupèrent ainsi ce qui leur avait été enlevé au profit des simples citoyens. Un décret du 23 février 1852 abroge la loi du 8 octobre 1830. En parallèle, le chef d’État crée un nouveau régime juridique protecteur de sa personne en renforçant et en organisant la répression des offenses à son égard.

Le coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte le 2 décembre 1851 conduit par ailleurs à un retour de la justice d’exception. Les arrestations qui suivent cet événement impliquent la création de juridictions capables de prononcer de nombreuses peines en un minimum de temps. Des commissions mixtes sont ainsi instaurées dans chaque département par une circulaire du 3 février 1852 reprise par un décret du 5 mars 1852.

Ces commissions mixtes s’organisent autour de trois ministères (Intérieur, Justice et Armées) afin de juguler et d’éliminer l’opposition socialiste et républicaine. Aucun magistrat ne statue dans cette juridiction, ce qui nécessite de s’interroger sur la nature de cette institution. Sa compétence n’est pas définie, se limitant à « tous les individus compromis dans les mouvements insurrectionnels ou les tentatives de désordre qui ont eu lieu depuis le 2 décembre15 ». Aucune règle ni aucun principe ou ligne de conduite n’est également fixé. La procédure est secrète, sans débat, sans défense. Il n’existe plus de recours contre les décisions. Les peines prononcées peuvent aller du renvoi devant les conseils de guerre (seulement pour les prévenus poursuivis pour meurtre ou tentative de meurtre) à la mise en liberté. Elles jugent en quelques semaines environ 25 000 personnes16.

Les conseils de guerre perpétuent cette œuvre, les tribunaux de droit commun étant délaissés par le pouvoir exécutif compte tenu de la publicité très favorable qu’ils offrent aux prévenus. Ces tribunaux militaires sont particulièrement utilisés pour réprimer les mouvements ouvriers. Ainsi, après l’échec de la Commune, 22 conseils de guerre sont créés par une loi du 7 août 1871 et rendent plus de 50 000 décisions à l’encontre des communards assimilés à des criminels de droit commun : « 10 000 condamnations contradictoires sont prononcées dont 7 500 déportations et 270 condamnations à mort17. »

Cet épisode, associé aux attentats anarchistes qui se multiplient à la fin du XIXe siècle, marque la fin du régime de faveur des délinquants politiques. En effet, l’opinion publique n’adhère pas à cette violence, ce qui laisse la possibilité à la jeune Troisième République de mettre en œuvre une législation beaucoup plus répressive. Sous le prétexte de défendre l’ordre public et social, le pouvoir puise dans la tradition juridique de la répression politique pour lancer des lois d’exception18 que l’opposition qualifie de « lois scélérates19 ». L’objectif poursuivi par le pouvoir politique avec ce corpus législatif est tout à la fois d’assurer une répression plus sévère à l’encontre des anarchistes et de nier le caractère politique de leurs infractions en les ramenant à des délinquants de droit commun.

La loi du 28 juillet 1894 visant à réprimer les menées anarchistes20 constitue sans doute la réponse du pouvoir politique à l’assassinat de Sadi Carnot le 24 juin 1894. Elle cherche à réprimer toute forme de propagande anarchiste, que ce soit par voie de presse ou par simple parole. Les peines prévues sont lourdes, avec un emprisonnement pouvant aller de trois mois à deux ans. Le tribunal correctionnel est logiquement compétent et peut, s’il le juge opportun, interdire la reproduction des débats, ce qui conduit à annihiler toute possibilité de se servir de l’audience comme d’une tribune politique. Poursuivant cette logique d’isolement, les condamnés doivent être emprisonnés dans des cellules individuelles. Aucune diminution de la peine prononcée ne peut intervenir.

Dans l’ensemble des juridictions, la tendance est « […] d’appliquer rigoureusement les lois, faisant un usage extrêmement limité des circonstances atténuantes, et inclinant leur jurisprudence vers une notion objective du délit, plus adaptée à une répression sévère. Ce n’est pas l’individu qui est jugé, ni même ses actes, mais bien davantage le danger pour l’ordre établi qui est apprécié21 ». Bien que limitées à certaines catégories de délinquants politiques, ces lois ont une incidence beaucoup plus importante, en ce sens où elles tendent à une assimilation du délinquant politique à celui de droit commun. Pourtant, ce processus ne paraît pas avoir été total, de nombreuses différences demeurent.

Ces lois vont influencer grandement le comportement des magistrats, leurs habitus et leur activité pendant toute la durée de la Troisième République. Il n’est d’ailleurs pas innocent pour le régime de Vichy d’ajouter le terme « anarchiste » dans le titre de la loi du 14 août 1941 portant création des sections spéciales. L’idée sous-jacente est sans nul doute d’assurer la filiation de cette loi nouvelle avec la répression politique menée par les juges depuis la fin du XIXe siècle.




Le durcissement de la répression politique au début de la Seconde Guerre mondiale

Les années 1930 sont marquées par de nombreuses crises, affaires et de nombreux accès de violence dont la répression incombe à l’institution judiciaire. La crise économique de 1929 et ses conséquences encouragent les luttes politiques. Touchant de nombreux Français, elle va permettre aux groupements politiques, en premier lieu les ligues, tant de droite que de gauche, d’atteindre des effectifs importants d’adhérents. Leur discipline et leur organisation beaucoup plus efficiente vont laisser craindre au pouvoir politique l’institution de « véritables organisations militaires de guerre civile22 ».

La manifestation antiparlementaire du 6 février 1934 constitue un coup de force contre le gouvernement Daladier. Face à cette situation, l’État se dote de nouvelles dispositions afin d’assurer la protection, mobilisant à nouveau le concept de maintien de l’ordre, apparu lors de la crise des années 1893-1894, qui ressurgit pour justifier la répression politique. Dans les années 1930, la doctrine du pouvoir politique en la matière tourne autour de trois objectifs : contrôle des ligues et de leur action, contrôle de la vente et contrôle de la détention d’armes et de l’usage de la presse pour propager les idées et les mots d’ordre facteurs de troubles.

Ce corpus législatif de circonstances vise tout d’abord à incriminer le plus d’actes ou d’intentions possible, puis à durcir sa répression contre des personnes attentant aux fondements même de l’État et de son intégrité. Il s’agit ici de protéger et d’assurer la défense de la République. Ces textes n’atteindront pas ces objectifs, mais serviront de base légale à la répression du régime de Vichy. Entre leur adoption et leur utilisation par le nouveau régime, la répression des délinquants politiques va cependant être aménagée, compte tenu de l’évolution internationale et de l’entrée en guerre.

Le décret-loi du 29 juillet 1939 codifie les dispositions éparses de la répression des crimes et délits contre la sûreté de l’État23. L’apport principal de cette réforme est la volonté de mettre un terme aux débats juridiques sur la qualification de certaines infractions comme la trahison ou l’espionnage. La sanction prévue est la peine de mort, pourtant supprimée de l’échelle des condamnations politiques depuis 1848. Le traître ou l’espion constitue, selon cette nouvelle législation, un délinquant de droit commun sans que cela soit cependant indiqué clairement, ce qui conduit à de nombreux débats sur la qualification à retenir24. La répression est confiée dans une très large part aux tribunaux militaires et maritimes, peu importe que les infractions soient commises en temps de paix ou de guerre. Le tribunal correctionnel conserve quelques compétences résiduelles.

Dans une volonté de contrôler la circulation de l’information et de son contenu, le gouvernement Daladier va aussi attenter à plusieurs reprises au régime libéral de la presse issu de la loi du 29 juillet 1881. L’objectif poursuivi est d’assurer une certaine cohésion nationale dans les derniers mois précédant l’ouverture des hostilités. C’est dans ce cadre qu’est notamment adopté le décret du 21 avril 1939 condamnant la diffamation et l’injure à visée religieuse ou raciste par voie de presse25. Autrement connu sous le vocable de « décret Marchandeau », du nom du garde des Sceaux qui a œuvré à la création de ces nouveaux délits, ce texte intervient dans l’atmosphère des années 1930 où la parole se libère, en particulier dans la presse d’extrême droite, qui se livre chaque semaine à de véritables diatribes à l’égard des Juifs.

Ce même état d’esprit prédomine dans toute la législation pour encadrer la propagande, en particulier étrangère, et réprimer les propos démoralisateurs. Ainsi s’organise la répression contre les « excès de certaines propagandes qui s’exercent actuellement dans notre pays [et qui] n’ont pas manqué d’émouvoir l’opinion qui leur a prêté parfois des origines suspectes26 ». Les personnes recevant des fonds d’agents étrangers en vue de se livrer à une propagande politique sont passibles d’une peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 1 000 à 10 000 francs.

Dès le 6 mai 1939, ce décret est complété par un nouveau texte visant à assurer un contrôle plus efficace de la presse étrangère. Le ministre de l’Intérieur dispose dorénavant de la faculté d’interdire la circulation, la distribution ou la mise en vente en France des journaux ou écrits périodiques ou non rédigés en langue étrangère. Cette interdiction peut également être prononcée à l’encontre des écrits de propagande étrangère rédigés en langue française imprimés à l’étranger ou en France. Leurs auteurs sont passibles d’un emprisonnement de six jours à un an et d’une amende de 500 à 5 000 francs27.

De nouvelles lacunes étant apparues dans le dispositif d’encadrement de la presse étrangère, un nouveau décret du 24 juin 1939 complète à nouveau le dispositif. Toute distribution, mise en vente, exposition ou détention à cette fin de matériel d’origine ou d’inspiration étrangère dans un but de propagande ayant pour finalité de nuire à l’intérêt national est ainsi proscrite. Une telle infraction est lourdement sanctionnée par une peine d’emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 1 000 à 10 000 francs.

Devant l’imminence de l’entrée en guerre, le gouvernement octroie de manière préventive au préfet de police de Paris et aux préfets la possibilité de saisir administrativement tout journal ou périodique dont la publication est de nature à porter atteinte à la défense nationale et d’en ordonner la suspension28. Bien que ce décret ne soit pas encore publié au Journal officiel, le préfet de police de Paris en fait immédiatement usage le 25 août 1939 pour saisir et interdire L’Humanité à la suite de la signature du pacte germano-soviétique du 23 août 1939.

Le 1er septembre 1939, l’état de siège est déclaré29. Le même jour est promulgué un nouveau décret-loi visant à réprimer « la publication d’informations de nature à favoriser l’ennemi ou à exercer une influence fâcheuse sur l’esprit de l’armée et des populations30 », complété par un décret-loi du 20 janvier 194031. Les dispositions de ces deux décrets sont centrales dans le cadre de la répression des démoralisateurs et autres défaitistes pendant la « drôle de guerre ». Leur postérité sera grande tant le régime de Vichy en usera pour réprimer la propagande résistante.

Au printemps 1940, les peines prévues pour ces infractions apparaissent insuffisantes pour réprimer les auteurs d’actes visant à attenter au moral de la France belligérante. Le 9 avril 1940, un décret-loi présenté par le garde des Sceaux Albert Sérol assimile la propagande défaitiste, notamment communiste, à de la trahison passible de la peine de mort32. Par différents garde-fous, le gouvernement entend toutefois limiter tout risque de dérive susceptible de conduire à une interprétation extensive de ce texte qui se veut être d’une portée très limitée et très encadrée.

Par cet ensemble de textes visant tour à tour à sanctionner les effets de la propagande étrangère et le défaitisme, le gouvernement a voulu instaurer un véritable contrôle de l’information, dans une logique de rassemblement national, ce qui constitue « la première expérience notable dans l’histoire des institutions politiques françaises d’une information ou d’une propagande d’État33 ». Si le caractère liberticide de ces décrets-lois ne fait guère débat, il faut cependant replacer ces derniers dans le contexte particulier des années 1930 et de l’entrée en guerre. Leur récupération et leur utilisation par le régime de Vichy ne doivent pas conduire à les appréhender différemment.

Il en est de même pour la législation anticommuniste qui s’inscrit dans une longue lutte à l’égard du PCF. Le décret-loi du 26 septembre 1939 est pris dans un contexte particulier d’anticommunisme intense. La signature du pacte de non-agression entre Hitler et Staline, le 23 août 1939, stupéfie le monde entier, notamment les dirigeants du PCF34. Tenant désormais les communistes pour alliés de l’ennemi hitlérien, le gouvernement décrète, le 26 septembre, la dissolution du PCF et de toutes les organisations liées à l’Internationale communiste et l’interdiction de toute activité communiste y compris de propagande. Les peines pouvant être prononcées sont un emprisonnement d’un an à cinq ans et une amende de 100 à 5 000 francs.

Dès le 29 septembre 1939, des perquisitions sont opérées au siège des organisations communistes à la demande du ministère de l’Intérieur. La Chancellerie rappelle aux préfets qu’il convient de livrer les auteurs d’infraction aux tribunaux et de transmettre les preuves obtenues aux parquets**1 compétents35. Le ministère de l’Intérieur en fait de même36.

Par une circulaire du 21 novembre 1939, le garde des Sceaux explicite aux procureurs généraux* des cours d’appel le contenu des dispositions du décret-loi du 26 septembre 1939. Il insiste auprès de ces hauts magistrats « sur l’intérêt impérieux qui s’attache à la répression rigoureuse de ces infractions. Il est hors de doute, en effet, que les activités interdites par le décret du 26 septembre dernier ne peuvent, dans les circonstances actuelles, que servir la propagande ennemie. Il importe, en conséquence, que l’application de ce décret […] soit assurée de la manière la plus stricte37 ».

Compte tenu de la proclamation de l’état de siège, « les tribunaux militaires peuvent être saisis de la connaissance des crimes et délits contre la sûreté de la République, contre la Constitution, contre l’ordre et la paix publique, quelle que soit la qualité des auteurs principaux et des complices38 ». Une circulaire du ministre de la Justice destinée aux procureurs généraux en date du 28 novembre 1939 rappelle ainsi les conditions de compétence des tribunaux militaires sur certains prévenus39.

Des difficultés de cohésion entre la justice militaire et la justice civile apparaissent. À tel point que le garde des Sceaux est obligé d’en référer au président du Conseil, Édouard Daladier. Il rappelle que les parquets poursuivent avec diligence les faits délictueux de nature à porter atteinte à la défense nationale, notamment les actes de propagande communiste et que « les décisions rendues en cette matière par les juridictions de droit commun sont empreintes, d’une manière générale, d’une suffisante fermeté40 ». Toutefois, il note une recrudescence des faits de cette nature sur l’ensemble du territoire national qui paraissent révéler que l’activité communiste, loin de se ralentir, se poursuit. Dans de nombreux cas, la justice militaire a revendiqué la poursuite des infractions de cette nature pour en apprécier la gravité et les sanctionner rapidement. Une fois qu’elle s’est saisie de ces affaires, la justice civile demeure ignorante des développements de la procédure et de ses résultats. Le ministre de la Justice demande donc une meilleure coordination.

À la suite de cette demande, le président du Conseil appelle à une collaboration étroite, sur la lutte anticommuniste, entre la justice militaire et la justice civile. Cette dernière demeure, même sous le régime juridique de l’état de siège, la juridiction de droit commun compétente pour juger ces dossiers. En outre, le président du Conseil rappelle que l’intervention de la justice militaire doit être limitée, soit aux faits les plus graves, soit aux individus dont la personnalité appelle une répression sévère, et ce afin de ne pas nuire à la cohérence nécessaire à cette répression et pour éviter un encombrement du rôle des tribunaux militaires nuisible à la promptitude de leur action41.




Le régime de Vichy et la répression politique : de la continuité à la rupture (1940-1941)

L’installation de l’État français durant l’été 1941 est « un temps de mise en place42 » marqué comme de coutume dans l’histoire politique française par son lot d’exclusions et d’épurations. De manière quasi simultanée, le nouveau régime lance son programme de Révolution nationale à travers plusieurs milliers de textes.

Pour l’institution judiciaire et les magistrats la composant, la transition entre la Troisième République et l’État français se passe relativement en douceur. Il faut en effet attendre quelques mois pour que la répression politique s’abatte sur les individus troublant la bonne marche du régime. Cela permet à Vichy dans cet intervalle d’imposer d’emblée les préceptes de la Révolution nationale. L’importance et l’influence du garde des Sceaux, Raphaël Alibert, au sein du gouvernement n’y sont sans doute pas étrangères43. Proche de l’Action française, ce monarchiste catholique est un fidèle du maréchal Pétain, qui le désigne à cette fonction le 12 juillet 1940.

Dans ce tourbillon législatif, tous les ennemis du régime, qu’ils se soient désignés ou aient agi comme tels ou non, sont frappés. Les étrangers naturalisés, les Juifs, les francs-maçons, les dissidents gaullistes, les communistes sont ciblés et réprimés, définissant ainsi la feuille de route de l’État français pendant toute son existence. Cette volonté d’exclusion n’en demeure pas moins un des aspects marquants du « premier Vichy »44. L’administration et la magistrature en particulier ne sont pas épargnées avec une vague d’épuration à l’hiver 1940 sanctionnant environ 5 % de la magistrature45.

En parallèle de cette partie « négative » de son programme, l’État français cherche, de manière « positive » cette fois, à rassembler les Français, à construire la communauté nationale. À cette fin, la répression politique peut servir, dans l’esprit du nouveau régime, d’outil efficace. Celle-ci est pourtant particulièrement absente de ces premiers mois. L’heure est encore à l’état des lieux.

Très tôt, l’État français fait donc le choix d’évoluer vers une justice d’exception. La Cour suprême de justice est ainsi créée le 30 juillet 194046 et commence à siéger le 8 août 1940 dans le palais de justice de Riom. Elle donne lieu à ce que la postérité retient comme le procès de Riom. Sa mission est quasi exclusivement de juger les responsables de la déclaration de guerre de septembre 1939 et de la défaite de juin 1940. Le procès s’ouvre le 19 février 1942 et est rapidement suspendu dès le 14 avril 1942, compte tenu de la pression allemande et de la forte résistance des accusés47. Le pouvoir politique a sans doute omis de se souvenir qu’un procès politique constitue également une magnifique tribune pour les accusés, qui se livrent à un plaidoyer pour de Gaulle et les Alliés, et à un réquisitoire éloquent contre le maréchal Pétain et sa responsabilité dans l’impréparation militaire qu’a connue la France en 1940. Le procès n’a jamais repris et cette session de la Cour suprême est déclarée close le 21 mai 194348. Cet échec retentissant rend compte des difficultés pour l’État français à s’extraire du régime de la Troisième République, dont de nombreux cadres du nouveau régime sont issus.

Cela n’empêche pas l’État français de récidiver avec l’instauration d’une autre juridiction d’exception : la cour martiale de Gannat chargée de juger les « […] crimes et manœuvres commis contre l’unité et la sauvegarde de la patrie49 ». L’introduction de cette juridiction mixte (associant des juges civils et militaires) vise à réprimer les gaullistes à la suite de l’opération de débarquement lancée par le général de Gaulle à Dakar, dont la finalité est le ralliement de l’Afrique-Occidentale française (AOF) à la France Libre. La sentence pouvant aller jusqu’à une condamnation à mort est sans recours possible et doit être exécutée dans les vingt-quatre heures.

Bien que d’une existence courte (une année) et d’une importance limitée (moins d’une cinquantaine d’hommes jugés)50, la cour martiale de Gannat pose les jalons de l’utilisation par l’État français de l’institution judiciaire dans le cadre de la répression politique. Ce recours à une juridiction visant une infraction ou un type de délinquance spécifique est propre à ce régime et à sa politique répressive inédite. Par certains aspects, le délinquant politique retrouve une place distincte dans la justice pénale nécessitant le recours à des procédures et à des peines particulières. Il ne s’agit pas pour autant de faire de cet opposant un martyr, c’est pourquoi, hormis à partir de l’été 1941, les peines les plus graves sont prononcées par défaut. Cela permet d’assurer l’exemplarité de la répression en évitant au prévenu de se défendre et de se poser en victime de l’arbitraire du pouvoir.

Cette position du régime de Vichy évolue toutefois avec le temps, notamment à partir de l’été 1941, avec la nécessité de maintenir l’ordre face aux périls intérieurs. La logique n’est plus alors au rassemblement-exclusion mais bien à la répression-persécution. Cela se traduit par un usage immodéré des juridictions d’exception dont la magistrature est peu à peu exclue, tout à la fois de son propre fait et du déferlement répressif de l’État français.

Le chef de l’État n’hésite d’ailleurs pas à faire irruption dans le processus judiciaire en s’octroyant des pouvoirs jusqu’à présent dévolus au pouvoir législatif ou judiciaire. Par décret du 29 septembre 1941 est institué un conseil de justice politique51 chargé d’assister le chef de l’État52 pour juger des secrétaires d’État, hauts dignitaires et hauts fonctionnaires de l’État actuels ou ayant exercé leur charge depuis moins de dix ans Cette institution se met immédiatement au travail. Le 16 octobre 1941, Léon Blum, Édouard Daladier, Georges Mandel, Paul Reynaud et Maurice Gamelin sont ainsi condamnés à des peines de détention dans une enceinte fortifiée, le fort du Portalet53, et ce avant même l’issue du procès de Riom où ils figurent également sur le banc des accusés.

Dans le tour d’horizon des juridictions d’exception instaurées par le régime de Vichy, la cour criminelle spéciale créée en mai 1941 constitue une double exception. La première est qu’il s’agit de la seule juridiction d’exception créée par le régime de Vichy qui n’a pas à proprement parler de compétence politique, même si cela est discutable54. Il s’agit en grande partie de réprimer les personnes accusées de marché noir. La procédure est expéditive, la sentence peut aller jusqu’à une condamnation à mort sans recours possible et est exécutée dans les vingt-quatre heures. La seconde exception est qu’elle est supprimée en novembre 1941 sans n’avoir jamais fonctionné, étant reprise par une autre juridiction d’exception, le tribunal d’État55.

Les tribunaux spéciaux pour juger les auteurs d’agressions nocturnes sont aussi le reflet d’une répression politique intégrant certaines infractions sociales attentatoires aux fondements de l’État56. Ils sont institués dans chaque ressort de cour d’appel. Leur décision n’est susceptible d’aucun recours. Comme souvent avec l’État français en matière de justice et de répression, la compétence matérielle* de cette juridiction ne cesse de fluctuer entre 1940 et 1944 pour se diversifier dans des affaires extrêmement hétéroclites : vols de bestiaux commis la nuit, vols de colis destinés aux prisonniers de guerre, détention clandestine d’émetteurs de TSF, connivences d’évasion de détenus, pillage en temps de guerre, etc.

Si certaines de ces infractions paraissent réprimer des motivations pouvant être politiques, le législateur ne les vise pas expressément. Celles-ci sont en effet de la compétence des seules sections spéciales. La frontière est toutefois très proche entre les attributions de ces deux juridictions. Les parquets chargés de l’orientation des affaires renvoyées devant telle ou telle juridiction ont ainsi à déterminer si l’intention de l’auteur est ou non politique pour renvoyer le dossier devant la juridiction idoine57. Cet exemple démontre l’enchevêtrement des compétences, voire la concurrence, des juridictions entre elles. Le tribunal spécial demeure en effet la dernière juridiction à avoir une compétence dûment établie et précise et à trouver une place claire au sein de l’ordonnancement judiciaire ; ce n’est plus le cas ensuite notamment avec l’installation des sections spéciales et encore plus avec celle du tribunal d’État. Afin de complexifier un peu plus les difficultés d’orientation que peut connaître le ministère public, la loi du 20 mars 1944 permet aux tribunaux spéciaux de connaître des* affaires politiques sauf si la section spéciale est compétente58.




Une répression politique exacerbée au service d’un régime assailli de toutes parts (1941-1944)

Dès ses débuts, le nouveau régime, reprenant ce qui avait déjà été mis en place sous la Troisième République, fait procéder à l’égard des communistes à une surveillance active, ce dont attestent les rapports des préfets en zone occupée59. En octobre 1940, un rapport du magistrat chargé des services du ministère de la Justice à Paris* alerte le garde des Sceaux sur la recrudescence de la propagande communiste, en particulier en région parisienne, et des travaux des différentes juridictions pour y mettre un terme60. Le procureur général de la cour d’appel de Paris prescrit ainsi au parquet « un contrôle très vigilant sur l’activité communiste et d’assurer, par leurs réquisitions, la ferme répression des délits en cette matière61 ». La répression judiciaire dépendant des seuls tribunaux correctionnels (et cours d’appel le cas échéant) est toutefois jugée trop clémente par le garde des Sceaux et certains préfets. Ainsi, celui de la Seine-et-Oise se plaint ouvertement à son ministre de rattachement de décisions rendues, en particulier un arrêt de la cour d’appel de Paris, condamnant trop « mollement » des militants communistes. Cela conduit le procureur général62 à devoir s’en justifier auprès de Raphaël Alibert63. L’activité répressive apparaît pourtant, au vu des rapports adressés à la Chancellerie sur l’année 1940, importante et sévère64.

Un processus de durcissement se met en œuvre dès le début de l’année 1941. Un courrier de l’amiral Darlan à Joseph Barthélemy en date du 27 février 1941 contient la réflexion du nouvel homme fort du régime à l’égard de ce que doit être la répression communiste par la justice française. Après avoir rappelé « la menace grandissante d’une propagande, qui a pour but de troubler l’ordre public et de porter atteinte à la sûreté de l’État », il estime nécessaire d’augmenter les peines édictées pour réprimer l’activité et la propagande communiste et de supprimer les circonstances atténuantes65. Si la création d’une juridiction spécialisée dans la lutte anticommuniste n’est pas évoquée, celle d’un régime d’exception l’est clairement. L’État français adopte ainsi une position répressive stricte à l’égard des communistes, soit bien en amont de l’évolution internationale et de l’entrée du PCF dans la lutte armée contre l’occupant. L’initiative apparaît donc bien française, même si l’occupant y a clairement son intérêt dans le cadre de sa politique de maintien de l’ordre66.

Le 21 août 1941, l’attentat commis par Pierre Georges (Colonel Fabien), secondé par Gilbert Brustlein, contre l’aspirant Alfons Moser, sert d’élément déclencheur à la mise en place d’une juridiction d’exception chargée de juger les communistes67. Au-delà de plusieurs violations manifestes des principes généraux du droit pénal français, la loi du 14 août 1941 instaurant les sections spéciales auprès de chaque cour d’appel en zone occupée ou tribunal militaire en zone libre constitue tout autant une continuité qu’une rupture manifeste avec l’ordre judiciaire en place. La permanence s’opère dans le choix des termes justifiant de leurs compétences. En visant « les auteurs de toutes infractions pénales, quelles qu’elles soient, commises dans une intention d’activité communiste ou anarchiste68 », le législateur renvoie à la terminologie qui a cours sous la Troisième République et dont les magistrats sont familiers. L’idée est de faire des inculpés non pas des opposants politiques mais des fauteurs de troubles menaçant l’unité de la société française. Le garde des Sceaux réveille ainsi un concept qui avait pourtant quasiment disparu des prétoires. La rupture est toutefois incontestable s’agissant de la procédure et des sanctions. L’état d’esprit qui prévaut est d’agir et de juger avec la plus grande célérité tout en étant le plus répressif possible.

La section spéciale de la cour d’appel de Paris constitue l’une des plus importantes par le nombre d’affaires qu’elle a jugées. Le comportement de cette instance, première en action dans un contexte particulier, est scruté par l’État français et les autorités d’occupation. Sa première audience est fondamentale pour comprendre l’origine du tribunal d’État. Si elle prononce bien trois des condamnations à mort sur les six exigées par les autorités allemandes et Vichy à la suite de l’attentat par le colonel Fabien, elle ne condamne les autres prévenus qu’à des peines moins lourdes. À compter de ce moment précis, l’indépendance de la section spéciale et de certains des magistrats la composant semble actée par la Chancellerie et l’État français qui doit trouver une autre juridiction plus à même de satisfaire ses desiderata.

Dès le 3 septembre 1941, le Militärbefehlshaber in Frankreich (commandement militaire des troupes d’occupation) rappelle au délégué général du gouvernement français dans les territoires occupés qu’il est profondément déçu des décisions de la section spéciale de la cour d’appel de Paris69. Cela a pour conséquence la création d’une nouvelle juridiction d’exception à titre temporaire : le tribunal d’État, dont la composition est exclusivement à la main de l’exécutif. Le Conseil des ministres décide également des personnes à déférer qui ont commis « des actes, menées ou activités qui, quels que soient la qualification, l’intention ou l’objet, ont été de nature à troubler l’ordre, la paix intérieure, la tranquillité publique, les relations internationales ou, d’une manière générale, à nuire au peuple français70 ». Les 20 et 21 septembre 1941, ce tribunal, section de Paris, condamne à mort trois inculpés, Jacques Woog, Adolphe Guyot et Jean Catelas, guillotinés le 24 septembre au matin. Ces nouvelles exécutions répondent clairement à la sommation allemande et au refus de la section spéciale de prononcer trois condamnations à mort supplémentaires. Il s’agit ici également pour l’État français d’envoyer un signe fort à l’occupant en mettant en place une juridiction dont la compétence et la procédure s’inspirent grandement des tribunaux spéciaux nazis71.

Une nouvelle rupture aux conséquences déterminantes s’opère au début de l’année 1944. La justice perd le monopole institutionnalisé de la répression au profit d’une instance administrative : la cour martiale. Elle se trouve ainsi dépossédée d’une de ses compétences ordinaires majeures au profit du maintien de l’ordre. Il est vrai que le contexte est différent. D’une période de crise, la France bascule vers la guerre civile avec une résistance intérieure puissante qui, avec l’appui des Alliés, mène la guerre contre l’État français et l’occupant. Les magistrats, en particulier ceux statuant dans les juridictions d’exception comme les sections spéciales, sentent en outre le vent tourner et sont enclins à plus d’indulgence envers les prévenus, en prononçant des peines moins lourdes ou en tentant par différents moyens juridiques (renvoi, supplément d’informations, oubli de convocation de certains témoins…) de gagner du temps pour n’avoir pas à juger certaines affaires.

Sous la pression de la Milice et du secrétaire général au maintien de l’ordre Joseph Darnand, qui vient d’être nommé le 1er janvier 1944 et qui se voit dix jours plus tard confier les pleins pouvoirs dans la répression contre la Résistance, l’État français autorise par la loi du 20 janvier 1944 ce dernier à constituer « une ou plusieurs cours martiales ». Y sont déférés « les individus, agissant isolément ou en groupes, arrêtés en flagrant délit d’assassinat ou de meurtre, de tentative d’assassinat ou de meurtre, commis au moyen d’armes ou d’explosifs, pour favoriser une activité terroriste72 ». Avec cette formulation, l’idée sous-jacente est de se substituer aux sections spéciales jugées trop clémentes. Une ligne de partage s’institue donc entre d’une part les juridictions judiciaires (ordinaires ou d’exception) qui conservent une compétence répressive générale à l’exception des assassinats et homicides à finalité politique et d’autre part les cours martiales réprimant les actes politiques les plus violents de la Résistance, en particulier ceux opérés à l’encontre des collaborateurs, des miliciens, etc.

La procédure comme le fonctionnement de cette juridiction sont expéditifs. L’acquittement ne peut être prononcé, ce qui reviendrait dans le cas contraire pour la cour martiale à se déjuger et à déclarer un inculpé coupable innocent. Pour faciliter les condamnations, les inculpés ne disposent d’aucun droit relativement à leur défense, pas plus que d’un avocat.

Pourtant, très vite, les cours martiales ne semblent pas en mesure d’endiguer les actions de la Résistance et ce en dépit d’une répression féroce, avec près de « deux cents exécutions en l’espace de six mois ». Le maintien de l’ordre dans un pays qui bascule toujours un peu plus dans un état de guerre civile nécessite de nouvelles mesures avec la création de deux nouvelles juridictions.

Les cours criminelles extraordinaires sont une émanation des cours martiales chargées de juger « [t]ous individus qui, hors le cas de flagrant délit prévu par la loi no 38 du 20 janvier 1944, sont prévenus d’avoir comme auteurs, coauteurs ou complices, commis au moyen d’armes ou d’explosifs, pour favoriser une activité terroriste, un meurtre, un assassinat ou la tentative d’un de ces crimes […]73 ». En créant cette nouvelle juridiction d’exception, l’État français vient renforcer la compétence des cours martiales qui peuvent ainsi statuer hors des cas de flagrant délit qui sont les seuls visés par la loi du 20 janvier 1944.

Le dispositif législatif des cours martiales/cours criminelles extraordinaires est enfin complété par un dernier texte en date du 10 juin 1944. Ce dispositif répressif qui est au départ conçu comme provisoire est prolongé jusqu’à la fin de l’année 1944, sans doute en réaction au débarquement allié intervenu en Normandie quelques jours plus tôt74.

Dans l’emballement répressif des derniers jours de l’État français et devant la multiplication des défaillances des fonctionnaires après le débarquement, une dernière juridiction d’exception est créée : les tribunaux du maintien de l’ordre. Institués par Joseph Darnand, ils sont chargés « d’instruire et de juger les abandons de poste et les autres crimes ou délits contre le devoir et la discipline militaire prévus au chapitre II du livre II du Code de justice militaire pour l’armée de terre, commis par des membres des forces, corps et services relevant de son autorité75 ».

Cette juridiction est de ce fait assez proche des cours martiales. Les individus arrêtés en flagrant délit sont traduits immédiatement devant la juridiction. Les jugements rendus sont exécutoires dans l’immédiat et ne sont susceptibles d’aucun recours. Le législateur a toutefois fixé plusieurs garde-fous pour rendre cette juridiction un peu moins arbitraire que les cours martiales. L’inculpé bénéficie d’un défenseur, certes désigné par le président de la juridiction. Les peines prononcées sont modulables76, allant de l’emprisonnement à la peine de mort.

Ce tour d’horizon des juridictions d’exception et dans le même temps de l’évolution de la politique répressive mise en place par l’État français ne doit pas occulter l’importance des juridictions ordinaires, qui sont également des outils importants au pouvoir politique pour contrôler la société. Celles-ci vont être mises à rude contribution par l’État français. Entre 1933 et 1938, les tribunaux correctionnels jugent en moyenne 251 521 prévenus par an. En 1939-1940, du fait de la campagne de France, ils ne sont que 224 170 prévenus à avoir été renvoyés devant cette juridiction. De 1941 à 1943, ils sont 424 805 par an, soit une hausse de près de 70 %, avant de se stabiliser autour de 306 305 en 1944 et 194577. Le contentieux correctionnel au sein des tribunaux de la cour d’appel de Paris suit cette grande tendance.

La hausse importante des délits de droit commun explique cette inflation. À titre d’exemple, les vols représentent durant la période d’existence de l’État français plus de 30 % des condamnations prononcées par le tribunal correctionnel. Avant guerre, cette infraction ne représente qu’environ 15 % des peines prononcées. Le doublement s’opère en 1940, pour demeurer stable par la suite. Les infractions économiques, en particulier celles liées au ravitaillement, expliquent également l’activité importante de cette juridiction surtout pour les années 1942 et 1943.

Durant les premiers mois de Vichy, le tribunal correctionnel* est la pièce centrale du contrôle de l’opinion, enjeu majeur de cette période pour le nouveau régime. Il est aussi l’outil de la lutte contre toutes les propagandes. Par la suite, l’évolution du contexte intérieur conduit le tribunal correctionnel à se voir privé d’une grande partie de la répression politique à proprement parler, confiée aux juridictions d’exception dès 1941 et dont les compétences ne cessent de s’étendre, notamment à partir de 1943.

Pour autant, l’État français ne considère pas cette juridiction comme inutile, bien au contraire. À compter de cette date et dans le cadre d’une répartition plus globale entre justice ordinaire et d’exception, le tribunal correctionnel dispose d’une compétence quasi exclusive sur les infractions sociales et sociétales durement réprimées par le nouveau régime78. Celles-ci peuvent être scindées en deux. Il y a d’une part celles à visée de prohibition, constituées le plus souvent de délits préexistants au régime mais qui vont connaître un développement important compte tenu du contexte. D’autre part, l’État français, dans sa logique de contrôler la société, crée de nouvelles obligations à l’égard de certaines catégories d’individus comme les Juifs ou les déserteurs, qui, en cas de manquement, sont également réprimées.

Même si toute infraction peut avoir une certaine connotation politique durant cette période de crise, il convient toutefois de nuancer son ampleur au sein des tribunaux correctionnels, en particulier celui de la Seine. Sur plus de 25 000 affaires en moyenne dont est saisi annuellement le tribunal correctionnel de la Seine entre 1940 et 1944, les désertions, évasions et infractions juives ne représentent qu’environ 850 dossiers sur la totalité de la période. Cela ne constitue donc qu’une infime partie de l’activité de cette juridiction, là où les vols et les infractions liées au ravitaillement en constituent peu ou prou 50 à 55 %.
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